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Code titre / diplôme

50321237

Code RNCP

38389

Date d’enregistrement RNCP

18/12/2023

Certificateur

Ministère de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire

Cadre européen de la certification

Reconnu par l'Etat de niveau 3 (cadre européen des certifica-
tions)

Éligible VAE

Oui

Sanction de la formation/Diplôme préparé

Certificat d'aptitude professionnelle agricole (CAPA)

Formation en apprentissage

Publics et objectifs
• voie d’accès: Formation proposée sous statut d'apprentissage 

uniquement

• Objectifs: La formation permet de découvrir les métiers du 

secteur équin et le fonctionnement d’une structure accueillant 

des chevaux

Elle apprend à assurer les soins quotidiens aux chevaux en 

respectant leur bien-être et les règles d’hygiène

Elle forme à l’entretien des écuries, des équipements et des 

installations nécessaires à l’activité

Elle permet de préparer les chevaux pour les différentes activités 

de la structure

Elle développe des habitudes de travail rigoureuses et le respect 

des règles de sécurité

Elle aide à travailler en équipe et à communiquer avec les pro-

fessionnels du secteur équin

Elle permet de comprendre l’organisation d’une structure 

équestre et de s’y intégrer

CAMPUS Provence Verte

Coordonnées

125 Chemin de Prugnon
83470 - Saint-Maximin-la-Sainte-Baume
04 94 86 52 93
st-maximin@cneap.fr
https://www.campus-provence-verte.fr

Contacts
Contact de la formation
Tina SOSTER
tina.soster@cneap.fr
07 81 68 53 81

Référent handicap
Tina SOSTER
tina.soster@cneap.fr
07 81 68 53 81

(siège régional)

4, rue de l'Oratoire

69330 CALUIRE ET CUIRE

contact@akteap.cneap.fr

www.akteap.fr

Association loi 1901

N° SIRET : 50304921500026

N° UAI : 0693764S

Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 84 69 
17362 69. Cet enregistrement ne vaut pas agrément de 
l’Etat.



CAPA Palefrenier soigneur (CAPA PS)

Dates et cycle de la
formation

• Année d'entrée dans le cycle: 1re année
• Date de début: 31/08/2026
• Date de fin: 29/06/2028
• Durée du contrat: Un contrat d'apprentissage peut 
démarrer au plus tôt 3 mois avant le début de la 
formation et aller jusqu'à 2 mois après la date de fin 
de la formation.
• Aménagement PSH durée de la formation: Adap-
tations pédagogiques et aménagements spécifiques 
possible pour les personnes en situation de handicap 
(PSH).

Rythme et durée

• Rythme en centre: 1 semaine
• Rythme en entreprise: 3 semaines
• Commentaire rythme: Le calendrier d’alternance, 
remis lors de l’inscription, peut être ajusté pour tenir 
compte des périodes de forte activité en entreprise.
• Durée en années: 2
• Durée en heures de formation: 840
• Durée en heures en entreprise (minimum): 2550

Prérequis

• Public: De 16 à 29 ans révolus. Cer-
tains publics peuvent entrer au-delà de 29 
ans : les apprentis préparant un diplôme 
ou titre supérieur à celui obtenu, les tra-
vailleurs handicapés (sans limite d’âge), les 
personnes ayant un projet de création ou 
de reprise d’entreprise. Nous consulter pour 
une étude personnalisée.
• Conditions d’entrée: Avoir un niveau de 
3ème minimum.
Goût pour le travail avec les chevaux
Sens des responsabilités et respect du 
bien-être animal
Rigueur et régularité dans les soins quotidi-
ens
Bonne condition physique et travail en ex-
térieur
Calme, patience et respect des consignes 
de sécurité
Capacité à travailler en équipe et motivation 
pour le secteur équin

Entreprises d’accueil

Centres équestres
Écuries de propriétaires
Écuries de sport ou de valorisation
Élevages équins
Pensions pour chevaux
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CAPA Palefrenier soigneur (CAPA PS)

Architecture et contenu de la formation

Bloc de compétence 1 : Agir dans des situations de la vie courante à l’aide de repères sociaux

Bloc de compétence 2 : Mettre en œuvre des actions contribuant à sa construction personnelle

Bloc de compétence 3 : Interagir avec son environnement social

Bloc de compétence 4 : Réaliser des soins courants aux équidés

Bloc de compétence 5 : Réaliser des travaux liés à l’utilisation des équidés

Bloc de compétence 6 : Effectuer les travaux liés à l’entretien courant des matériels, bâtiments, installations, 
aires de travail et abords

Bloc de compétence 7 : Unité capitalisable d'adaptation régionale ou à l'emploi

• Possibilité de valider un ou des blocs de compétences: Non

Modalités
d'évaluation et
sanction de la
formation

• Modalités d'évaluation: Unités Capitalis-
ables
Évaluations en situations professionnelles
• Crédits ECTS: Non
• Equivalences: Tout diplôme de niveau 
CAP(a) minimum permet la dispense des 
matières générales.

Méthodes mobilisées

-

D
at

e 
de

 d
er

ni
èr

e 
m

is
e 

à 
jo

ur
 : 

18
/0

5/
20

26



CAPA Palefrenier soigneur (CAPA PS)

Après la formation

• Passerelles: Possibilité de s'orienter vers un Bac pro en 1re à la suite d'un CAP(a) ou de réaliser un autre CAP(a) en 1 
an. 
• Suites de parcours: 
Bac professionnel Conduite et gestion de l’entreprise hippique
Bac professionnel Conduite et gestion de l’entreprise agricole
Certificat de spécialisation du secteur équin
Formations professionnelles complémentaires dans les métiers du cheval
• Débouchés professionnels: Palefrenier soigneur
Agent d’écurie
Employé en centre équestre
Ouvrier en élevage équin
Employé en pension ou écurie de propriétaires

Modalités et délai d'admission

• Modalité de recrutement principale: Dossier
• Personnalisation sur positionnement: Personnalisation du parcours possible en fonction du parcours antérieur et 
des résultats d’une évaluation diagnostique, avec entrée décalée sur parcours possible. Nous pouvons adapter nos 
parcours aux situations de handicap.

Modalités financières

-
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CAPA Palefrenier soigneur (CAPA PS)

Les + de la formation

Engagements et partenariats:
Exploitation agricole du Campus Provence Verte
Centres équestres partenaires du territoire
Écuries de propriétaires accueillant des apprentis
Élevages équins locaux

Restauration: Oui
• Détails:
Cantine
• Accessibilité PSH de la restauration: Oui

Hébergement: Oui
• Détails:
Internat fille et garçon
• Accessibilité PSH de l’hébergement: Oui

Matériel / Équipement:
Chevaux sur site de formation
Carrière d’entraînement
Matériel d’entretien des écuries et des installations
Équipements pour les soins et la manipulation des chevaux
• Accessibilité PSH du matériel et de l’équipement: Achat pos-
sible de matériel et équipement spécialisé pour les personnes 
en situation de handicap.
Pour plus d'information : nous contacter.

Rémunération
• Rémunération de l’apprenti: L'apprenti 
perçoit une rémunération déterminée en 
pourcentage du SMIC en fonction de l'âge 
et l'année dans le cycle de formation, hors 
exceptions (convention collective de l'em-
ployeur, antériorité...)
• Aides prises en charges par l'établisse-
ment:
-

Accès et accessibilité P.S.H

• Accès par transport:
-

• Accessibilité P.S.H des locaux: Oui totale

D
at

e 
de

 d
er

ni
èr

e 
m

is
e 

à 
jo

ur
 : 

18
/0

5/
20

26


